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1 – Mon adhésion, à fin août, je réglerai. 

2 – De mon absence ou de ma présence au match et avant le mercredi 8h, je préviendrai.       

3 – Mes partenaires et mes dirigeants, je respecterai. 

4 – Les arbitres et les adversaires, je respecterai. 

5 – L’attitude, la tenue et le langage adaptés à la pratique du football, j’aurai. 

6 – Présent à l’heure du rendez-vous et en état d’être compétitif, je serai. 

7 – De mon coach et de mon capitaine, les décisions, j’accepterai. 

8 – Sur le terrain, exemplaire, généreux et solidaire avec mes partenaires je serai. 

9 – Arbitrage, nettoyage des vestiaires et lavage des maillots, je ferai. 

10 – La convivialité, la camaraderie, l’esprit d'équipe, et le fair-play je privilégierai. 
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